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Ces modes pass‘erent„ comme bien d’autres , des Romains aux Gaulois et

des Gaulois aux Francs. Excepté le linge , qui ne devait étre employé que

beaucoup plus tard, nous trouvons, des In premiere race de nos rois., les di-

versespiéces du coucher ä peu präs telles qu’elles sont aujourd’hui : l’oreiller

 

Fig. 10 et 1 I. — Lampesä suspension du neuviéme siécle‚ d'aprés les miniatures de la Bible

de Charles le Chauve. (Bibl. imp. de Paris.)

(aurz'culare), le couvre—pied (lo7‘ale), la couverture u\culcitcz)‚ etc. Il n’est

pourtant pas encore question de rideaux ou de courz’z'nes.

Plus tard, tout en conservant leur garniture primitive‚ les lits varient de

formes et de dimensions : éti‘0it5 et grossiers chez les pauvres et les moines‚

ils finissent par devenir, chez les mis et les nobles‚ d’une telle grandeur et

d’un luxe tel, que ce sont de véritables monuments de menuiserie, oü l’on

he monte qu’ä l’aide d’escabeaux o‚u méme d’échelles dig. 12}. L”höte d’un

chäteau ne pouvait recevoir plus grand honneur que de passer la nuit dans

le méme lit que le seigneur chätelain; les chiens7 dont les seigneurs‚ tous

grands chasseurs, étaient constamment entourés, avaient le droit de coucher

lä ou couchaient leurs maitresz, c’est ainsi qu’on explique ces lits gigantes—


